UNE OPERATION DE CONSTRUCTION

Les bâtiments d’aujourd’hui sont des ouvrages uniques devant répondre à des problématiques fonctionnelles, techniques, environnementales, économiques, sociales chaque fois particulières. Une opération de construction est à chaque fois unique.

Il ne s'agit pas d'un produit fini que l'on achète, mais d'un processus dans lequel un commanditaire (le maître d'ouvrage) commande un ouvrage sur mesure à des professionnels qui vont travailler ensemble, parfois sans ce connaître au départ. 

Les ingrédients fondamentaux pour la réussite d'une opération de construction sont : 

· un bon cadrage de l'opération par le commanditaire (et/ou les prestataires qui l'assistent);

· le choix des acteurs de l'opération ;

· les relations entre les acteurs de l'opération. Elles sont contractualisées. 

Les acteurs

· L’équipe de maîtrise d’ouvrage 

· L’équipe de maîtrise d’œuvre

· Les entrepreneurs

l’EQUIPE DE maîtrise d’ouvrage – MOa
Maître d'ouvrage ou Maîtrise d’ouvrage (MOa ou MO)
Le maître d'ouvrage (aussi appelé "maîtrise d'ouvrage"), est une personne morale (organisation). 

C'est le donneur d'ordre qui commande le bâtiment ("l'ouvrage") , il

· achète le terrain;

· paye tous les professionnels qui participent à la conception et la réalisation du bâtiment;

· réceptionne l'ouvrage quand celui-ci est terminé. 

Le maître d'ouvrage est l'entité porteuse du besoin, il définit: 

· l'objectif du projet,

·  son calendrier

· le budget consacré à ce projet. 

Il représente les utilisateurs finaux à qui l'ouvrage est destiné et n'a pas forcément les compétences techniques liées à la réalisation de l'ouvrage.

Dans le cas de l'habitat groupé, les groupes qui ne passent pas par un système de promotion quel qu'il soit sont "la maîtrise d'ouvrage".

Assistant à maître d’ouvrage (AMO)
Quand la maîtrise d'ouvrage ne possède pas les compétences ou le temps suffisant pour définir et suivre le projet, elle se fait assister par un prestataire nommé "assistant à maîtrise d'ouvrage" (AMO). 

Sa mission est définie en fonction de besoins d'accompagnement de la MOA. Elle est donc plus ou moins étendue : elle peut être concentrée en début de projet ou bien se poursuivre jusqu'à la réception de l'ouvrage. 

L'AMO a toujours un rôle de conseil et d'expertise pour assister la MOa dans son rôle et l'aider à assumer ses responsabilités. Il n'a pas de pouvoir de décision  c'est toujours la maîtrise d'ouvrage qui décide.  

Si la mission de l'AMO se concentre sur les "études préalables", on l'appelle plutôt programmiste (voir ci-dessous). 

Programmiste
C'est un prestataire spécialisé qui aide le maître d'ouvrage à définir sa commande :  il étudie ses besoins fonctionnels, et le site choisi. Il vérifie la compatibilité entre les besoins exprimés et la réalité des contraintes qui pèsent sur le projet au travers d'études de faisabilité (technique, réglementaire, financière, spatiale). Il rédige ensuite un cahier des charges pour le projet: c'est le "programme" auquel devra répondre le maître d'œuvre. 

Maître d’ouvrage délégué
Ce terme est essentiellement utilisé pour les opérations dites "de marché public" (quand la Moa est publique ou partiellement publique). L'activité de la MOa déléguée est réglementée par la loi sur la Maîtrise d'Ouvrage Publique du 12/07/1985. 

Le maître d'ouvrage délégué est la personne ou l'entité à qui le maître d'ouvrage donne mandat d'exercer en son nom et pour son compte tout ou partie de ses responsabilités et prérogatives de maître d'ouvrage.

Le professionnel intervient en qualité de mandataire du maître de l'ouvrage et non pas en qualité de simple conseiller de celui-ci.

En lieu et place du maître de l'ouvrage, le délégué élabore et signe les différents contrats, il choisit les entreprises et les fournisseurs, il prépare et gère leurs marchés, il s'occupe de la gestion financière et administrative de l'opération.

Le maître d'ouvrage conserve un droit de regard sur l'exécution des missions de son délégué qui doit lui rendre compte de ses activités.

l’EQUIPE DE maîtrise d’œuvre – MOE 

Maître d'œuvre ou maîtrise d'œuvre (MOE)
C'est l'équipe qui va concevoir le bâtiment, puis coordonner sa réalisation et vérifier qu'il est bien construit comme il a été conçu. 

La maîtrise d'œuvre conçoit le bâtiment sur la base du cahier des charges fourni par le maître d'ouvrage (le programme), avec un budget et un calendrier. Ces éléments font l'objet d'un contrat entre les deux parties.  

Le maître d'œuvre coordonne et vérifie le travail des entreprises qui réalisent l'ouvrage (maçons, plombiers, etc) mais ce n'est pas lui qui les paye. C'est le commanditaire (le maître d'ouvrage) qui paye les entreprises et c'est donc lui qui a un pouvoir de décision. Le maître d'œuvre assure le suivi technique, organisationnel et administratif du chantier. Il soumet les décisions au maître d'ouvrage. 

L'équipe de maîtrise d'œuvre est composée de divers professionnels aux compétences complémentaires. Ces compétences sont rarement réunies dans une seule et même entreprise. C'est pourquoi, une équipe de maîtrise d'œuvre comporte souvent plusieurs bureaux d'études, qui se regroupent pour une opération spécifique. 

L’architecte 
L'architecte est souvent le principal interlocuteur du MOA. Il prend en charge les questions générales de conception du bâtiment: usage, grands choix techniques, forme. Le plus souvent, il coordonne le travail des autres bureaux d'études plus spécialisés. 

C'est celui qui fait la synthèse entre des contraintes techniques, réglementaires, contextuelles et fonctionnelles souvent contradictoires. 

L’économiste
L'économiste est celui qui va chiffrer un projet. Au début du projet, il propose des estimations approximatives qui vont s'affiner au fur et à mesure que les choix de conception sont faits. Il travaille à partir de sa  banque de données qui répertorie les prix moyens du marché du bâtiment. Mais comme c'est un marché fluctuant et que chaque opération est spécifique, il doit posséder un savoir-faire en matière d'estimation. 

Les bureaux d’études (BET)
Des bureaux d'études spécialisés interviennent pour des études techniques spécifiques. 

Le "BET structures" doit dimensionner les éléments porteurs du bâtiment (poteaux, poutres, dalles, murs), décrire de façon précise les techniques structurelles utilisées (calculs, plans, descriptifs). 

Les "BET fluides" dimensionnent toutes les installations de réseaux et équipements associés (plomberie, électricité, ventilation, chauffage, désenfumage, sécurité incendie, et parfois ascenseurs, réseaux  informatiques). Ils sont des protagonistes importants dans les démarches de développement durable. 

Le mandataire
Dans certains types de contrats, le plus souvent pour de la maîtrise d'ouvrage publique, un des partenaires de la maîtrise d'œuvre (souvent l'architecte) est le principal représentant de l'équipe auprès du maître d'ouvrage. 

C'est alors par lui que passent les formalités administratives. Il coordonne les prestations des membres du groupement. Du point de vue contractuel, sa responsabilité est donc supérieure aux autres membres de l'équipe. 

les AUTRES PRESTATAIRES INTELLECTUELS

Géomètre
Le relevé topographique requiert le savoir-faire technique du géomètre. Il dispose d'instrument de mesures spécifiques qui lui permettent de situer précisément sur un plan tous les éléments d'un site extérieur (construit ou non) et leur altimétrie. Il fournit à la maîtrise d'ouvrage un plan topographique, A partir duquel  la maîtrise d'œuvre pourra situer son projet dans le site choisit.  

Ordonnancement Pilotage Coordination (OPC)
Pour certaines opérations, une mission d'OPC est rajoutée à celle de maîtrise d'œuvre. Elle est parfois assurée par l'architecte, plus rarement par l'économiste, parfois par un spécialiste qui n'est pas dans l'équipe. Il s'agit de gérer de façon plus précise les questions de délais et d'organisation entre les entreprises en phase chantier. Elle est importante si les délais sont courts ou les conditions d'organisation du chantier compliquées (chantier en site occupé par exemple). 

Coordinateur Sécurité et Protection de la Santé (SPS)
Le SPS est indépendant de la maîtrise d'œuvre.

Globalement, il veille à ce que les principes généraux de prévention des risques soit pris en compte dès la conception, effectivement respectés sur le chantier et prévus pendant la phase d'exploitation/maintenance du bâtiment. 

Il préconise des installations de chantier qui permettent d'assurer la sécurité et la protection de tous. Il élabore un plan de prévention pour le chantier et vérifie que les comportements adéquats sont adoptés. Il constitue un dossier expliquant comment la sécurité des travailleurs sera assurée pendant la maintenance du bâtiment (accès en toiture, nettoyage des vitres en hauteur). 

Contrôleur technique
Le contrôleur technique est indépendant de la maîtrise d'œuvre. 

Il doit vérifier si les ouvrages conçus par la maîtrise d'œuvre et réalisés par les entreprises sont conformes à la réglementation (touffue!) qui s'applique au bâtiment. Sur les opérations de réhabilitation, il a parfois un rôle de diagnostic ou d'expertise avant les études. Il répond aux questions sur la réglementation et rédige un rapport à la maîtrise d'ouvrage pendant la conception pour indiquer si la proposition de la maîtrise d'œuvre est conforme, il rédige certains documents administratifs pour le compte du maître d'ouvrage (ceux qui touchent  aux obligations en matière réglementaire : sécurité incendie, accessibilité par exemple), et dresse des attestations réglementaires si nécessaire.

Coordinateur du Système de Sécurité Incendie (SSI)
La coordination SSI est une mission parfois commandée par le maître d'ouvrage dans le cas de bâtiment pour lesquels les problématiques de sécurité incendie sont importantes.

Il intervient dès les études préalables afin de déterminer les besoins dans le domaine de la prévention incendie. Son rôle se poursuit tout au long de l'ouvrage afin d'assurer la cohérence optimale des matériels installés. 

les entreprises du bâtiment

Les corps d’état

Il y a plusieurs types d'entreprises du bâtiment : certaines sont spécialisées sur un métier ou "corps d'état" (maçonnerie, peinture, carrelage, électricité, plomberie, charpente, couverture, étanchéité, etc…), d'autres (souvent plus grosses) regroupent plusieurs métiers pour former une entreprise générale (on dit qu'elles sont "tous corps d'états"). 

Les lots
Dans le cadre d'une opération de construction, quand on ne peut pas (ou ne veut pas) confier l'ensemble de la construction à une seule entreprise, on divise la construction en "lots" qui seront attribués à différentes entreprises. Les lots sont un ensemble de prestations qui sont confiées à une entreprise à travers un contrat. 

Le plus souvent, les lots correspondent à des métiers ou à des compétences différentes, mais ce n'est pas une obligation. Ils peuvent correspondre à des temps différents (si par exemple l'opération est réalisée en plusieurs phases) ou à des parties différentes de l'ouvrage. 

Il est possible confier plusieurs lots différents à une entreprise. 

Interfaces entre les lots
Une des questions les plus complexes sur un chantier est la gestion de l'interface entre les différents lots et corps de métier: leur coordination, leur organisation dans le temps et les parties d'ouvrages qui doivent être réalisées par l'un ou l'autre.  

Les corps d'état les plus courants

Voirie réseaux divers (VRD)
Concerne la voirie (routes, chaussées, bordures, trottoirs,...) et les réseaux divers (réseaux d’assainissement, réseaux d’adduction d’eau potable, éclairage public, etc.). C'est métier impliqué dès qu'il est question de réseaux extérieurs au bâtiment, et ou d'enrobés. Souvent présent dans le traitement des abords des bâtiments. 

Terrassement
Déplacement de quantités importantes de sol dans divers buts: creuser un parking, réaliser des fondations, modifier le relief, etc…

Comprend des problématiques de stockage des sols déplacés. 

Gros œuvre
Le gros œuvre est l'ensemble des ouvrages qui concourent à la solidité, à la stabilité de l'édifice (fondations superficielles, gros murs, poteaux, planchers, charpentes, etc.).

Il  se complète du second œuvre qui est constitué de tous les autres ouvrages qui s'appuient sur lui. 

Maçonnerie
Assemblage de matériaux élémentaires, liés de manière non réversible (avec un liant).  Comprend aussi les enduits extérieurs sur le support maçonné. Souvent, c'est le principal métier du gros-œuvre. 

Charpente
Assemblage de pièces de bois ou de métal servant à soutenir ou couvrir des constructions. Comprend la "charpente" mais  les métiers de l'ossature bois. 

Couverture 
Agencement de matériaux recouvrant un bâtiment pour le protéger des intempéries. Le métier du couvreur, basé sur l'assemblage, est souvent distinct de celui de l'étancheur. 

Etanchéité
Ensemble de techniques destinées à empêcher toute infiltration d’eau par des revêtements d’étanchéité souples ou liquides, quelles que soient les parois et les constructions à traiter. 

L'étancheur applique des membranes ou matériaux liquides (polymères, bitumes) sur les toitures terrasses des bâtiments, certaines parties des fondations, et parfois sur des murs.   

Zinguerie
Ensemble des techniques destinées à empêcher toute infiltration d’eau par des tôles de différentes natures. 

Le zingueur intervient généralement avec le couvreur pour la pose des gouttières et descentes d'eaux pluviales. Il gère les raccordements entre éléments pour éviter les infiltrations dans la toiture.  

Menuiserie
Construction d'éléments de taille relativement petites par assemblage de diverses pièces de bois ou de métal. Comprend notamment la fourniture et la pose des huisseries (fenêtres, portes) intérieures et extérieures. On distingue souvent menuiseries intérieures et extérieures ou menuiseries bois et métal dans des lots différents.  

Serrurerie-metallerie
Construction d'éléments de petite taille à partir de barres ou de profils d'acier, d'aluminium, d'acier inoxydable et parfois de tôles. Ces éléments peuvent intervenir en extérieur (garde-corps, brises soleils) ou en intérieur (rambardes, escaliers métalliques). 

Plâtrerie / cloisons sèches / Isolation
Construction ou pose d'éléments de séparation, d'agencement ou d'isolation du bâtiment qui ne participent pas à la stabilité de l'édifice. 

Le plus souvent en plâtre et isolants, mais aussi en bois et isolants ou en éléments maçonnés (carreaux de plâtre, brique)

Electricité
Mis en place  du réseau d'alimentation électrique du bâtiment. arfois une partie de la conception du réseau est assurée par l'électricien. 

Plomberie 
Mise en place des réseaux d'alimentation et d'évacuation en eau du bâtiment. Parfois une partie de la conception du réseau est assurée par le plombier. 

Ventilation/Climatisation
Mise en place des réseaux d'alimentation et d'évacuation en en air du bâtiment.

Chauffage
Mis en place du système de chauffage du bâtiment. Il peut dépendre de l'électricien, du plombier ou de l'entreprise qui gère la ventilation. Il peut aussi dépendre d'une entreprise spécialisée. Il peut y avoir des interfaces avec des équipements spécifiques (panneaux solaires, etc…)

Carrelage/Faïences/sols durs
Pose d'un revêtement de sol dur de carreaux collés ou scellés. 

Sols souples
Pose d'un revêtement de sol souple (moquette, linoleum, PVC), le plus souvent collé. 

Peinture
Finition et protection des éléments de construction au moyen d'un enduit et/ou d'un liquide couvrant. Intervient en général en fin de chantier. 

RELATIONS ENTRE LES ACTEURS

Dans une opération de construction, c'est toujours le maître d'ouvrage (ou le maître d'ouvrage délégué) qui a le pouvoir de décision principal, il est le porteur des objectifs du projet et de son cadre. Il paye et valide les étapes.  Les autres acteurs ont des pouvoirs de décisions liés à leur champ d'expertise. Ils décident de la façon dont ils vont s'y prendre pour répondre à la commande.

Un contrat lie le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre. 

Un contrat lie le maître d'ouvrage et l'entreprise du bâtiment. 

Aucun contrat ne lie le maître d'œuvre et l'entreprise du bâtiment. 
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Les contrats

Quand le maître d'ouvrage est privé, il rédige des contrats dits de "marché privé". Il est possible de s'appuyer sur la norme NF P 03-001 pour rédiger un marché privé. 

Quand le maître d'ouvrage est public ou partiellement public (cas de certains offices HLM par exemple), il est soumis pour ses contrats au code des marchés publics. Les contraintes pour la consultation des prestataires intellectuels et des entreprises sont bien plus importantes que pour les marchés privés. Il est possible de s'appuyer sur le Cahier des Clauses Administratives Générales  des Prestations Intellectuelles (CCAG-PI) et sur le CCAG-travaux pour rédiger un marché public. 

Les contrats est un accord entre deux parties: il peut-être proposé par la MOa (souvent en marchés publics) ou par le prestataire (souvent en marché privé), ou bien faire l'objet d'une négociation (cas se présentant en marchés publics et privés).  

Evidemment, quand un maître d'ouvrage sait gérer la rédaction d'un contrat, il est plus à même de se prémunir d'un éventuel abus du professionnel, car il aura des arguments contractuels pour faire revenir un professionnel à la raison (retenues sur paiement, pénalités). Il est donc toujours utile de s'adresser à un professionnel pour rédiger le contrat d'un autre professionnel:

- Un AMO peut rédiger un contrat de MOE;

UN MOE peut rédiger un contrat d'entreprise du bâtiment;

Reste le problème de rédiger le contrat de l'AMO (assistant à maîtrise d'ouvrage). 

Les Phases d’une operation de construction

Elle correspond à un processus en plusieurs étapes bien cadrées, dans un ordre précis, dont aucune ne peut être shuntée. En effet, une opération de construction ne se résume pas au chantier. Avant d'en arriver ici, une longue préparation a permis de pouvoir dérouler les travaux sans encombre. Des décisions importantes ont été prises avant, étayées par des études d'aide à la décision. Meilleure est la préparation, moins on aura de surprise au moment des travaux.  Les étapes clés sont présentées ici:
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Études préalables
Phase de définition du projet et de réalisation des études amont qui fourniront les outils de la décision d’engager le projet ou non, et le cas échéant, comment.

Conception
ou Etudes ; application théorique du projet (études, dessins, réalisation des plans, calculs de structure…) et préparation à la réalisation (rédaction du cahier des charges pour l’appel d’offres des entreprises) 

Réalisation
Les travaux (application réelle du projet)

Réception
Ou livraison. Phase de vérification de conformité du « produit » livré par les entreprises par rapport à la commande (projet du maître d’œuvre).

Exploitation 
Utilisation du bâtiment, Vie du bâtiment

les etudes prealables

Toutes les études permettant :

1. de prendre les décisions de réaliser ou non le projet 

2. de fournir au maître d’œuvre tous les objectifs à laquelle sa proposition devra répondre.

La genèse du projet 

= Existence d’un besoin considéré par le maître d’ouvrage.

1. Il existe un besoin ( préciser le besoin (grands principes) 

2. Le maître d’ouvrage le prend en considération ( il évalue les ressources disponibles (le budget, le(s) site(s) potentiels …) et identifie le type de montage possible (juridique ou financier). 

3. A priori, les ressources et les montages sont satisfaisants. Le maître d’ouvrage veut se donner les moyens de prendre la décision de répondre ou non à ce besoin ( il lance les études de faisabilité.

4. Les études de faisabilité sont concluantes et le maître d’ouvrage décide de répondre à ce besoin ( rédaction du programme détaillé.

Les études de faisabilité ou de programmation :

1. Définition sommaire du projet : préprogramme.

2. Études de faisabilité

3. Rédaction du programme technique détaillé

Avant toute chose, recensement des contraintes opérationnelles ( le maître d’ouvrage indique :

· le budget a priori disponible

· le site, ou les sites pressentis si choix à faire 

· éventuellement la procédure ou le montage si particulier

· éventuellement le temps/la durée si contrainte particulière

1. Définition du projet = établissement des objectifs théoriques : ce qui devrait être.

Doit répondre à :

( pour qui ? 

( pour quoi ? 

( comment ? 

(Et aussi : où ? pour quand ? combien ?)

Le préprogramme : expression du projet idéal (raisonnable…) 
· explication du contexte du projet, des intentions, de la stratégie…

· élaboration d’un schéma d’organisation générale

· schémas fonctionnels détaillés

· liste et tableau de surface des locaux

· orientations générales (tous les espaces de vie exposés sud, lumière naturelle dans toutes les circulations communes, au moins 8 logements en RDC…) ( structurant d’un point de vue fonctionnel et à vérifier en faisabilité

· éventuellement, orientations environnementales, grands choix préalablement tranchés (matériaux, équipements techniques…) ( structurant d’un point de vue financier et à intégrer en faisabilité

( travail sous forme d’entretiens, de questionnaires, d’interview, de discussion sur chaque point… 

Nota: Le travail de préprogramme et de recueil des besoins est toujours long et demande de l'énergie. Il nécessite également un temps de maturation important pour prendre du recul. Celui qui recueille les besoins doit parfaitement comprendre les usages sous-jacents à la demande pour dimensionner et organiser les espaces au plus juste. Il doit également réaliser des arbitrages entre les caprices, les envies et les besoins... Dans le cas d'un HG, la demande devant faire l'objet d'un consensus, la phase de de recueil des besoins est encore plus importante : le groupe doit se mettre d'accord en même temps qu'il rapporte ses besoins au programmiste.

Dans le même temps : Le diagnostic de site  (part de ce qui est)

- collecte d’informations (ou études préliminaires si recours à un prestataire) : étude de sol, sondage de pollution, cadastre, Demande de renseignements (DR) aux concessionnaires, diagnostic amiante plomb termite (réhabilitation), PLU ou POS (règlement d’urbanisme)…  
- analyse : contexte du site, histoire, accessibilité (transports), disponibilités des réseaux, caractéristiques environnementales (ombres, lignes HT…), contraintes du quartier (voisins industriels…),   

2. Faisabilité du projet : convergence entre ce qui est, et ce qui devrait être. 


[image: image3]
· Vérification du scénario théorique et/ou réalisation de scénarios avec hiérarchisation des contraintes

· estimation financière du projet (coût des travaux, coût du projet Toutes Dépenses Confondues)

· estimation de la durée du projet et/ou du phasage nécessaire

· identification des contraintes techniques (études complémentaires, points durs, incertitudes…)

· analyse comparée des scénarios suivant différents critères

· proposition de solutions.

NB : Point dur de la faisabilité : le prix !!

En phase de programme, l’incertitude sur l’estimation financière est énorme : 15% environ (soit 450 000 euros sur un total de 3 millions par exemple). Normal, il n’y a pas de projet ! En phase d’étude (architecte et BET), l’incertitude se réduit petit à petit, mais n’atteint toujours pas Zéro ! pas même au moment de la consultation des entreprises! En réalité, ce n’est qu’à la mise en service du bâtiment qu’on connaîtra son prix au centime près !!! En effet, en cours de chantier, il peut y avoir des « travaux modificatifs » qui fassent évoluer le coût (en plus ou en moins) des travaux.
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3. Le programme : ce qui sera (ou doit être). 

A destination du maître d’œuvre, le programme est une commande en terme de performances, d’objectifs ! En théorie, il ne prescrit pas de solution technique ou architecturale (il peut en préconiser ou en proscrire ponctuellement pour des raisons qu’il doit justifier).

Il indique le niveau de prestation recherché. Il doit pouvoir se suffire à lui-même.

NB : Un programme est indissociable d’un site.

Il comprend :

· l’expression du projet (voir préprogramme) et la présentation du site

· les exigences techniques et environnementales

· les fiches espace 

Il appartient au maître d’ouvrage, il contractualise la commande avec le maître d’œuvre.

Par la suite, au cours de la conception, le programme pourra évoluer à la marge, sur proposition de l’architecte par exemple (suivi des écarts). 

Dans le cas d’un HG…

La chorale à l’unisson…

Le maître d’ouvrage est une co-maîtrise d’ouvrage, à plusieurs voix. Pourtant, son unité est indispensable : un seul objectif doit être exigé auprès du maître d’œuvre ; il n’est pas de variante possible dans une même réalité. C’est le processus d’expression des intentions puis de définition de la charte qui conduira à cette unité. 

Le choux et la carotte…

Mais ce processus est long et demande un investissement
 et il ne s’agit pas de découvrir au bout de trois ans de travail que les moyens financiers ne sont pas là ou que le site retenu ne plaît pas. Si des points de divergence concrets existent, il faut les dévoiler et les lever le plus rapidement possible Il faut donc aborder le concret rapidement pour découvrir d’éventuels obstacles. En outre il est nécessaire de maintenir la motivation de chacun et voir un aspect « concret » du projet est une sorte de récompense au travail difficile de préparation.

Le colosse au pied d’argile…

Pour autant, rentrer trop rapidement dans le concret sans avoir évalué les intentions communes ou les différences de vision peut mener à la catastrophe du groupe. Ce serait comme monter un mur de briques sans ciment. Le liant du groupe (la charte) est fondamental à sa stabilité, à sa tenue dans le temps. Il est la base de tout le projet.

Un processus cyclique… 
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Dans ce cas particulier de l’habitat groupé, le programme ne pourra donc voir le jour avant la charte, mais il est difficile de travailler uniquement sur de la théorie sans aborder le concret. En outre, le travail sur le programme peut être un bon moyen de revenir à un niveau supérieur et de repréciser les intentions par le processus de questionnement. Par conséquent, la mise au point du (pré)programme et de la charte pourrait se préciser dans le même temps, l’un étant une illustration de l’autre. 

En outre, en ce qui concerne le montage juridique ou financier, cette étape doit être menée de front avec les autres. Tout est à créer !!

la CONsultation de la Maîtrise d'oeuvre

Sur la base du programme, il faut maintenant choisir une équipe de maîtrise d'œuvre. 

Il est possible d'en choisir une d'emblée (sans mise en concurrence), uniquement en marchés privés. En marchés publics, la mise en concurrence est obligatoire et soumise à des règles strictes. 

Le plus clair (et donc le moins risqué) est de rédiger un contrat avant la consultation avec le programme et les pièces administratives (le contrat en tant que tel). On peut leur demander de se prononcer sur un délai par phase de conception, un prix par phase de conception, et un texte qui résume leur démarche. 

 Tous les MOE se prononcent alors sur un même objet, et on peut alors comparer les offres de chacun avant de choisir. 

la CONCEPTION

Une mission de maîtrise d’œuvre fait l'objet d'un contrat. Elle est décomposée par les phases suivantes : 

· Conception/Etudes

· Esquisse et/ou diagnostic (ESQ et ou DIA): 

· Avant-projet, souvent décomposé en avant-projet sommaire (APS) et avant-projet détaillé (APD)

· Autorisations d'urbanisme (permis de construire, déclaration préalable). 

· Projet (PRO)

· Consultation des entreprises

· Dossier de consultation des entreprises (DCE)

· Assistance à la passation de contrats de travaux, (ACT) 

· Mise au point (VISA ou EXE)

· Préparation du chantier 

· Chantier: 

· DET

· Assistance aux Opérations de Réception (AOR)

Parfois des missions complémentaires (OPC, SSI, signalétique,…)  sont confiées à la maîtrise d'œuvre. 

Concrètement, le contrat de maîtrise d'œuvre détermine des dates auxquelles les différentes phases doivent être terminées et quels documents doivent être rendus à la fin de chaque phase par la maîtrise d'œuvre. Chaque phase doit être acceptée par la maîtrise d'ouvrage: on parle de "réception".

Une somme contractuelle est versée à la fin de chaque phase, selon les termes du contrat. Il peut y avoir des retenues ou des pénalités quand la maîtrise d'œuvre est responsable d'un retard par rapport au calendrier. 

Les 4 premières phases (Esquisse, avant-projet, autorisations d'urbanisme, projet) correspondent à la conception à proprement parler. Il faut envisager le passage d'une phase à l'autre comme un zoom : on part d'une vision générale du bâtiment pour se préoccuper de plus en plus du détail. Ce zoom conceptuel se traduit par des plans de plus en plus grands et de plus en plus détaillés, avec des détails techniques de plus en plus précisément décrits. 

L'esquisse ou le diagnostic
(réhabilitation( diagnostic ; neuf( esquisse). 

Le dossier d'esquisse comprend:

· des croquis, plans ou schémas, qui présentent les grands principes du projet de bâtiment : organisation des volumes et relation du bâtiment à son environnement; 

· une notice explicative succincte qui explique le parti pris proposé par la maîtrise d'œuvre sur le plan architectural, technique, voir énergétique, fonctionnel. La notice doit donner des indications sur les délais de réalisation envisagés et situer la proposition de la maîtrise d'œuvre par rapport à l'enveloppe financière du maître d'ouvrage. 

L'avant-projet
La phase avant-projet sert à rentrer plus précisément dans le détail organisationnel. 

C'est dans cette phase que sont intégrées les principales contraintes qui pèsent sur le projet: 

· contraintes réglementaires: règles d'urbanisme, sécurité incendie, accessibilité ;

· contraintes techniques (tailles et emplacement des gaines techniques, choix de la structure) ;

· contraintes organisationnelles ou fonctionnelles: les relations entre les différents espaces décrits dans le programme sont prises en compte de façon plus précise sur les plans.

· A l'avant-projet, on commence à se rendre compte de l'aspect futur du bâtiment et de son organisation interne. 

Le dossier d'avant-projet comprend : 

· des plans de niveaux et de façade assez précis. Souvent, une perspective est dessinée ou modélisée. 

· une notice descriptive sommaire avec les principaux choix de matériaux, équipements, orientations techniques. 

· une estimation globale du prix du bâtiment en fonction du projet. A ce stade, la MOE s'engage à proposer un projet qui respecte le prix annoncé. Il reste tout de même une marge d'incertitude importante jusqu'à la passation de contrats de travaux avec les entreprises. 

Les autorisations d'urbanisme
Pour avoir le droit de construire quelque chose, il faut le plus souvent obtenir des autorisation régies par le code de l'urbanisme: 

· permis de construire

· déclaration préalable  

Ces dossiers, une fois déposés en mairie, feront l'objet d'une instruction, et l'autorisation sera délivrée ou non. 

Pour faciliter l'instruction des dossiers, il est courant que les maîtrises d'œuvre rencontrent des représentants des services instructeurs (coloriste, architecte conseil, architecte des monuments historiques…) ou bien des institutions de conseil (CAUE). Ces personnes vont donner leur avis sur le projet, parfois demander des modifications. 

Les délais pour obtenir une autorisations d'urbanisme étant de plusieurs mois, il est important de déposer des demandes relativement tôt (parfois en fin d'avant-projet ou en début de projet), pour que l'attente d'une autorisation ne bloque pas trop l'avancée d'un dossier. 

Le projet
La phase projet sert essentiellement à rentrer dans le détail technique pour préciser comment tout cela va être réalisé. 

· les bureaux d'études techniques dimensionnent les équipements ou réseaux nécessaires au bon fonctionnement du bâtiment, ainsi que les éléments de structure. 

· L'architecte dessine les détails techniques complexes dans un "carnet de détails". Les matériaux et équipements figurent sur les plans. 

· le coût estimé est détaillé par corps d'état sur la base d'un avant-métré (les surfaces ou volumes de chaque ouvrage sont calculés, lot par lot, pour estimer le prix de façon plus précise). 

· La notice descriptive s'étoffe et devient un cahier des clauses techniques particulières (CCTP) qui spécifie tous les ouvrages dans chaque lot, avec leur emplacement, et leurs caractéristiques techniques. 

· souvent, un calendrier de réalisation estimatif

la REALISATION

Sur la base du Dossier de Consultation des Entreprises réalisé par la Maîtrise d'œuvre, les entreprises sont consultées. Après analyse des différentes offres, une entreprise ou un groupe d’entreprises est retenu. 

Dossier de consultation des entreprises (DCE)
A partir des documents de la phase projet, le MOE élabore un dossier de consultations des entreprises. Celui-ci est organisé par lots. 

Il comprend généralement: 

· des plans de projet détaillés qui permettent de bien comprendre le projet et les techniques utilisées pour le réaliser, avec un carnet de détail 

· un Cahier des Clauses Techniques et Particulières décomposé par lot, qui expose à chaque entreprises ce qu'elle devra réaliser, ou et comment. 

· Les futures pièces contractuelles du marché de travaux (cahier des clauses administratives particulières, acte d'engagement)

· Des pièces administratives qui servent à la consultation (lettre de consultation, mémoire technique de l'offre) 

Assistance à la passation de contrats de travaux
Sur la base du DCE, la consultation est lancée. 

Suivant les cas, soit on appelle les entreprises pour leur proposer de répondre à la consultation (marché privé), soit on fait de la publicité pour la consultation sur un journal et/ou un site internet officiel (marché public). Il y a une date limite pour que l'entreprise dépose son offre. 

La maîtrise d'œuvre réceptionne les offres et réalise une analyse des offres, qui compare les proposition des entreprises. Elle propose au maître d'ouvrage de retenir certaines entreprises.

La MOE assiste la MOa dans la passation des contrats avec les entreprises retenues. 

Mise au point (Visa ou Exe)
Il s'agit d'une phase d'aller et retour entre ce que la maîtrise d'œuvre a prévu, et les précisions techniques qui peuvent être proposées par les entreprises. Celles-ci précisent leur intervention: choix plus précis des matériaux, plans d'exécution, plans l'atelier. Une synthèse de toutes ces propositions est réalisée par la MOE, qui ajuste ses plans de synthèse.  

Préparation du chantier
Il s'agit de préparer l'organisation du chantier de façon plus précise.

Le planning de chantier définitif est validé par tous les protagonistes et a valeur contractuelle.  

Les commandes de matériaux ou équipements sont passées. 

Choix sur échantillons de certaines finitions. 

Direction de l'Exécution des Travaux
Durant cette phase, la MOE vérifie que les entreprises respectent leurs engagements contractuels en terme de prestation technique et de délai. Elle coordonne les travaux des entreprises : interfaces, mais aussi et surtout gère les problèmes à régler. 

Les travaux sont souvent réglés au fur et à mesure l'avancement du chantier: le % réalisé est payé à l'entreprise.   

La MOE assure le suivi administratif: 

· des paiements: elle peut ne pas donner son accord sur un paiement à 50% si  l'entreprise a réalisé 40% du travail seulement 

· des pénalités: si l'entreprise a pris du retard sur le chantier

· des éventuelles modifications au contrat ("avenants") si des changements interviennent durant le chantier. 

Attention: un chantier ne devrait pas connaître de modifications de travaux ni de délais. Si des changements sont décidés en cours de chantier, cela entraîne des réaction en cascade négatives en terme de coût et de délai. Il est important que toutes les décisions soient prises avant le chantier! 

la reception

La phase de réception du bâtiment est « l'acte par lequel le maitre d'ouvrage déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserve » (code civil). C'est une visite d'état des lieux qui permet de vérifier avec les entreprises que le bâtiment livré correspond bien à la commande. Cela signifie que le maître d'ouvrage est présent à la réception. SI le bâtiment est réceptionné par le maître d'ouvrage, un procès-verbal doit être signé ; il portera le registre des « réserves » à « lever ». A partir de cette acceptation, les garanties prennent effet. Cette phase est donc capitale car elle revêt ici aussi une dimension juridique.

Dans une opération de taille moyenne ou grande, la phase de réception, se prépare par une visite préalable qui permet de faire état de l'avancement du chantier pour voir s'il est judicieux de planifier d'ores et déjà la réception. Il s'agit donc des OPR (Opération Préalables à la Réception) qui sont menés par le maître d'oeuvre avec les entreprises. Si les OPR sont positives, le maître d'oeuvre peut proposer de planifier la réception avec le Moa. 

Un bâtiment peut être réceptionné en plusieurs parties. En réalité, par exemple, le gros oeuvre est réceptionné séparément. On peut aussi réception les logements, puis les parties communes et encore les espaces extérieurs. 

Tous les dommages comme défaut d'étanchéité de la toiture, défaut d'isolation thermique, déformation de la charpente, défauts sur les canalisations encastrées, fissuration des fondations, d'un mur porteur, décollement du crépi entraînant des infiltrations, font partie de la garantie décennale "dommages-ouvrage".
la réception du second œuvre et des finitions est souvent une multitude de petits détails à surveiller, tels que seuils de portes bien fixés, moquette bien collée, joints étanches entre sol et murs pour les pièces d'eau, joints des carrelages muraux soignés, sol du premier étage arrivant à fleur de l'escalier, coup de peinture à repasser...
Pour la réception, le raccordement aux énergies (eau, gaz, électricité, fioul) doit avoir été effectué. 
Lorsque vous réaliser la réception du bâtiment, vous dressez la liste des « levées de réserve » : il s'agit de la liste des travaux (normalement légers! Puisque le OPR ont déjà été faites) à réaliser encore pour que le bâtiment puisse être considéré comme terminé et donc livré (coup de peinture, pose d’une manœuvre de store, remplacement de poignée, réglage de porte…), pièce par pièce. En théorie, l'entrepreneur s'engage à les réaliser dans les plus brefs délais, c'est-à-dire les délais stipulés au contrat de travaux.

Ensuite, pour les travaux dont on n'aura pas pu constater le non achèvement à la réception, le maitre d'ouvrage pourra encore faire revenir l'entrepreneur pendant un an après la livraison : c'est l’année de parfait achèvement. Il s'agit d'un suivi pendant un an après la livraison au cas où on découvre après la livraison des malfaçons ou des oublis non imputables à l’usure normale du bâtiment ou à son utilisation. 

Une fois le bâtiment livré, il peut être mis en service !

l’exploitation

La mise en service du bâtiment et son utilisation par les usagers, est enfin la concrétisation de plusieurs années de travail!

Mais il s'agira ensuite de gérer l'entretien et la maintenance du bâtiment entre tous les propriétaires. Cette maintenance a un coût. Les différentes opération de maintenance ne représentent pas le même budget chaque année. Le budget annuel de maintenance augmente tous les ans (les premières annéées, quand le bâtiment est neuf, il n'y a pas de grosses interventions à prévoir) et repart  à zéro tous les 15 ans environ (grossièrement : tous les 15 ans les gros équipements techniques sont à remplacer et les gros travaux de rénovation sont à entreprendre, cela représente la plus grosse trésorerie de maintenance). 

Dans un bâtiment classique, les coûts d'exploitation (entretien courant, maintenances des équipements...) représentent 75% du coût global d'un bâtiment sur sa durée de vie (les 25% restants correspondants au coût de construction ou « investissement »). Grâce aux considérations environnementales des programmes actuels, cette répartition tend à se rééquilibrer (importance de l'investissement au départ, sur de bonne prestations et de bons équipements pour paye moins en fonctionnement ensuite...). On parle de coût global.

L'exploitation comprend à la fois les charges (eau électricité impôts et taxes...) mais aussi le nettoyage des parties communes, le nettoyage des façades, la petite maintenance (remplacement d'une ampoule d'un couloir, réparation de l'interphone...), la maintenance courante (visite de conformité annuelle ou trimestrielle des équipements par une société extérieure, vérification des extincteurs, changement des filtres de ventilation, nettoyage des conduits....), la grosse maintenance (remplacement de la centrale d'air, remplacement de la chaudière commune, réfection de façades, réfection d'étanchéité de toiture...) etc...  

Synthèse : Les REsponsabilites de la maitrise d’ouvrage

Definir sa commande

Un certain nombre de responsabilités de la maîtrise d'ouvrage ont déjà été décrites dans les paragraphes précédents. Ils ne seront pas développés ici. A côté des responsabilités du Maître d'ouvrage figure le professionnel censé l'aider à assumer cette responsabilité (lui donner le mode d'emploi, et faire une partie du travail à sa place en lui laissant la décision)

· acquérir le foncier
???? notaire? 

· définir ses besoins de façon précise dans "programme" (qui exprime fonctionnels des usagers)

· définir une enveloppe financière raisonnable pour appliquer ce programme

· définir un calendrier raisonnable pour le projet
 Programmiste ou AMO

· passer un ou des contrats avec l'équipe de maîtrise d'œuvre
AMO

· fournir la documentation nécessaire aux équipes de maîtrise d'œuvre et donc engager les dépenses pour avoir cette documentation (dans certains cas: études de sols, plans de géomètre pour donner les dimensions exactes du terrain et l'altimétrie, diagnostics techniques…), et bien sûr passer des contrats avec les prestataires spécialisés
AMO

· passer un contrat avec chaque entreprise qui va participer à construire le bâtiment. Il faut que le contrat se réfère aux textes en vigueur et il faut être capable de vérifier que les propositions des prestataires que l'on engage sont conformes à la loi. 
MOE

· et donc connaître la loi qui s'applique au bâtiment qu'il projette de construire ou de rénover. 
MOE/Contrôleur Technique

Quand le Maître d'Ouvrage est Public (un office hlm, une commune, l'état, etc..) ses obligations sont clairement définies dans la loi (dite MOP) et dans le code des marchés publics. Le maître d'ouvrage public a plus d'obligations légales que le maître d'ouvrage privé. 

Connâitre les lois

Nul n'est censé ignorer la loi et surtout pas celui qui commande un bâtiment.

Parmi les lois qui s'appliquent au secteur du bâtiment, le code de la construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme renferment les lois et règlements principaux. 

Code de l'urbanisme
Définit:

· les cas où a besoin d'une autorisation pour construire ou pas (permis, déclaration préalable);

· les protections qui s'appliquent à certaines zones (monuments historiques, espaces naturels protégés, etc.);

· le cadre législatif pour les PLU (plan local d'urbanisme, version modernisée du POS). La plupart des communes possèdent un POS ou un PLU qui réglemente l'implantation des constructions: ces "plans" communaux sont choisis par les communes, mais s'appuient sur une trame qui est présente dans le code de l'urbanisme.  

Code la construction et de l'habitation
Le code de la construction et de l'habitation réglemente en partie les performance qu'une construction doit atteindre: 

· sécurité incendie, 

· isolation thermique, 

· performance acoustique

· accessibilité aux personnes handicapées

· hygiène, et règles sanitaires de base

Ces prescriptions s'appliquent pour le neuf, mais aussi, dans certains cas pour les bâtiments existants.

DTU et normes
Ensuite, il y a les" règles de l'art" qui s'appliquent aux techniques de constructions spécifiques (charpentes, maçonneries, escaliers, etc…):

· DTU, 

· règles professionnelles, 

· avis techniques, etc.). 

A ce corpus s'ajoutent les normes. 

Ce corpus définit les techniques que doit normalement utiliser une entreprise du bâtiment pour construire correctement. Ces règles de l'art et normes ne sont pas la loi, mais si elles ne sont pas appliquées, cela pose des problèmes d'assurances. 

· si l'on fait intervenir un entrepreneur, il est obligé d'assurer son ouvrage 10 ans (garantie décennale), en pratique les assurances refusent d'assurer un ouvrage qui n'est pas réalisé selon une norme, un DTU, une règle professionnelle. Ils se réfèrent au code des assurances.

· si l'on construit en auto-construction, beaucoup d'assurances refusent d'assurer certains matériaux, car rien ne certifie qu'ils sont fiables (incendie, eau, etc…). 

Grâce à la militance de certains eco-constructeurs, la situation commence à bouger : certains matériaux d'écoconstruction sont assurés sans règle de l'art, et certaines règles de l'art se mettent en place pour le chanvre ou la paille. 

La maîtrise d'œuvre est censée proposer un projet qui respecte toutes obligations. Les maîtrises d'œuvres connaissent souvent bien les prescriptions du code de la construction et de l'urbanisme, moins bien les règles de l'art et normes.

Pour ce qui est de l'auto-construction, attention quand on souhaite se débrouiller tout seul à ne pas ne mettre dans des situations contractuelles ou juridiques compliquées. 

Se renseigner avant acquisition du foncier

Si le terrain que vous souhaitez acheter est hors lotissement, il faut:

· consulter le PLU, POS ou la carte communale (suivant les communes), qui précise les règles de construction qui s'appliquent sur le terrain. 

· vérifier si le terrain est viabilisé et raccordé à tous les réseaux.

· demander un certificat d'urbanisme qui doit indiquer les dispositions d'urbanisme et les limitations administratives au droit de propriété, la liste des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain. Il indique également si le bien est ou non concerné par un des droits de préemption.

Pour acquérir un immeuble existant, il faut au moment de l'achat 

· vérifier que tous les diagnostics réglementaires ont bien été réalisés: amiante, plomb, etc… (voir dépliant de l'ADIL à ce sujet). 

· connaître la surface constructible autorisée, même dans le cas d'une rénovation (on a parfois des surprises: on pensais pouvoir faire une extension et on ne peut pas, ou bien l'immeuble est concerné par un droit de préemption 

DEmander une autorisation d'urbanisme

Depuis 2007: elles sont de plusieurs types: permis de construire, déclaration préalable, permis de démolir ou permis d'aménager. Le code de l'urbanisme définit les cas dans lesquels une autorisation est nécessaire pour construire ou aménager un terrain. Il est possible de se renseigner gratuitement en mairie (service urbanisme) ou à la DDE, mais aussi dans le CAUE (Conseil en Architecture Urbanisme et Environnement) de votre département. 

En résumé:

· le permis de construire est obligatoire pour toute construction nouvelle ou additive à une construction existante (quelques exceptions)

· dans certains cas de travaux sur l'existant ou de petites constructions, une déclaration préalable est suffisante.

Attention, la MOE prépare le dossier d'autorisation d'urbanisme et a un devoir de conseil, mais c'est au nom de la maîtrise d'ouvrage qu'elle est déposée, et c'est contre celle-ci que la loi peut se retourner en cas de fausse déclaration. Il est possible par exemple qu'une mairie ordonne de détruire un bien construit sans autorisation. 
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